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1. SYNTHESE DES RESULTATS 
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2.

Des mesurages de bruit ont été réalisés en limite de propriété et dans le voisinage du site :

SMN Montpellier
351, rue de la Castelle
34000 MONTPELLIER

Le but de cette intervention a été de contrôler le respect des objectifs acoustiques définis dans le 
cadre des textes réglementaires.

Ce rapport présente les résultats de ces mesurages ainsi que leur interprétation par rapport aux 
textes mentionnés ci-après.
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3. TEXTES DE REFERENCE 

 
3.1 Textes réglementaires et normatifs 
 

 
 Arrêté préféctoral n°2013-I-390 du 21 février 2013 

 
 

 
 

 Norme NF S 31-010 de 1996 relative à la caractérisation et au mesurage des bruits de 
nnement et ses avenants 

 

3.2  Rappels réglementaires 
 
Indicateur général : 
 

Aeq  des LAeq,  est généralement de 1 seconde. 
 
 
Indicateur complémentaire : 
 

50. Il est utilisé uniquement 
où la différence LAeq-L50 est supérieure à 5 dB(A). 
 
Le L50 
considéré. Il est calculé sur au moins 400 LAeq, .  
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Rappel de la réglementation (arrêté préfectoral) 
 

 Emergence :  
 

réglementée est de : 
 

Niveau de bruit ambiant 
existant  dans les ZER, 

incluant le bruit de 
 

Emergence admissible            
de 7h à 22h, sauf dimanches  

et jours fériés 

Calcul sur LAeq ou L50 

Emergence admissible   
de 22h à 7h, et dimanches 

et jours fériés 

Calcul sur LAeq ou L50

 35 dB(A) et   45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

  : 

Niveau de bruit ambiant en 
limite de site ICPE, incluant 

 

Valeur admissible de 7h à 22h, 
sauf dimanches et jours fériés 

Calcul sur LAeq 

Valeur admissible de 22h à 7h, 
et dimanches et jours fériés

Calcul sur LAeq 

 
Sauf si niveau initial 

> aux objectifs 
 

70 dB(A) 60 dB(A) 

 

 Tonalité marquée : 
 

 : 
 
 

tableau ci-après 
 si le bruit à son origine apparaît plus de 30 % du temps de fonctionnement de 

 
 

 
 

 

50 à 315 Hz 400 à 1250 Hz 1600 à 8000 Hz 

 
10 dB 

 
5 dB 

  


